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BUREAU SYNDICAL  - Extrait  du procès-verbal  de la séance  du 21 décembre  2023

noD20231221  -  07e

Objet  : Création  d'une  voie  verte  sur  la commune  de  Daux  (CÏO1)

Maitrise  d'ouvrage  unique

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31 ;

Vu la délibération  du Conseil syndical  de Réseau31 portant  délégations  de compétences  au  Président  et au

Bureau  syndical  en  date du 11 décembre  2023 ;

Considérant  le point  B3-15 des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31 ;

Considérant  que l'opération  de travaux  de la voie verte à Daux comprend  des travaux  d'urbanisation

relevant  de la compétence  de la Communauté  de Communes  et des travaux  d'eaux  pluviales  relevant  de la

compétence  de Réseau31  ;

Considérant  que la loi du 12 juillet  1985 modifiée  par l'ordonnance  du 17 juin  2004 surla  maîtrise  d'ouvrage

publique,  et plus particulièrement  son article 2, prévoit  que lors de la réalisation,  la réutilisation  ou  la

réhabilitation  d'un ouvrage  relevant  simultanément  de plusieurs  maîtres  d'ouvrages,  ces derniers  peuvent

désigner,  par convention,  celui d'entre  eux qui assurera la maîtrise  d'ouvrage  de l'opération  ;

Considérant  que les travaux  à réaliser  sont situés sur la commune  de Daux, et concernent  l'aménagement

d'une  voie verte, sur une longueur  d'environ  2 500 mètres  et sur une partie  seulement  du domaine  public

routier.  La partie  carrossable  restant  inchangée.  Les travaux,  qui s'élèvent  à 863 702.90 € HT, concernent  :

Réalisation  d'une  voie verte.

- Busage de fossés

- Réalisation  de signalisation  verticale

- Insertion  de séparateurs  de voies

- Réalisation  des ralentisseurs

Considérant  que les travaux  à réaliser, sous maîtrise  d'ouvrage  de la CCHT sont les suivants  :

1. Domaine propre de compétence intercommunale

- Travaux de chaussée, trottoirs  (terrassements,  fondations  de chaussée, revêtements)

- Mise à niveau des émergents,  pose de Mobilier  urbain  panneaux  de signalisation,  Grilles avaloirs

2. Domaine sous maîtrise d'ouvrage  déléguée

- Canalisations  principales  et de branchements  pluviales  enterrées  Têtes de ponts  et de sécurités

- Regards de collectes  et de passage tampons  pleins Regards de branchement  particulier

Considérant  que les prestations  de maîtrise  d'œuvre  seront  assurées par Axe Ingénierie.  Le montant  des

honoraires  sera réglé par la Communauté  de Communes  ;
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Vu  le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  la convention  entre  la Communauté  de Communes  Hauts  Tolosan  et Réseau31  en

désignant  la Communauté  de Communes  comme  maître  d'ouvrage  unique  ;

Article  2 : d'autoriser  Monsieur  le Président  à signer  la convention  et tous  les documents  s'y rapportant.

Sébastien  VINCINI

Annexe(s).'  Conventron

Président

Page  2 sur  2

deles.s
Machine à écrire
22/12/2023



HAUTS
TOLOSANS

CONVENTION  DE TRANSFERT DE MAITRISE  DaOUVRAGE

Opération  : Créafion  d'une  voie  vefe  - Daux

Entre  les soussignés  :

- Réseau  31, représenté  par  son Président  Monsieur  Sébastien  VINCINI.  dûment  hûbilité  par  la délibération
du  Bureou  Syndical  du...................................

Dénommé  ci-après  le ii Syndicat  i+

D'une  part.

Et

- la Communauté  de  Communes  Hauts  Tolosans.  représentée  par  son Président.  Jean-Pûul  DELMAS.  agissant

en vertu  des  pouvoirs  qui  lui ont  é+é délégués  par  la délibéra+ion  du 06 Juillet  2023
Ci-après  désignée  la ii CCHT  »

D'autre  part.

Il a été  exposé  et  convenu  ce  qui  suit :

La CCHT  ïéalise  l'aménagement  d'une  piste  cyclable  entre  le conal  lo+étol  (' IO Gûronne  et lû forêi  de

Bouconne.  Le tracé.  volidé  por  les élus de ICI CCHT.  prûpose  IC) créotiûn  d'une  vûie  verte  traveïsant  la

commune  de Dûux  enire  la rûute  de  Merville  et lo route  de  Mondonville.  L'exploi+ation  et l'en+retien  des

voies  communales  utilisées  dûns  ce  proje+  incombent  (' la CCHT.

Pour  ce++e opération  il convient  de créer un espace  dédié en site propre pour les piétûns  e+ les cycles ivoie
ver+e).  mettre  en œuvre  un revêtement  en enrobé  e+ créer  un réseau  pluvial  adapté  (' IO surface.  Certains

fossés vont  également  nécessi+er  d'ê+re  busés  pour  permettre  IO création  de  ICI voie  verte.  Cela  en

respectant  les  recommûndations  du  CEREMA  ûvec  une  largeur  de  voie  adaptée  aux  pûssoges  et

croisements  des  piétons  et des  cycles.

Pour  cetle  opérûtion.  IO CCHT  û ûbtenu  un finûncemeni  du Conseil  Dépûrtemen+ûl  de  Haute-Garonne  et

de  ICI DREAL.

LO commune  de  DALlX  û transféré  la compétence  eaux  pluviales  et ruissellement  au  Syndicat.

Lû réalisotion  de  l'opération  relative  aux  travaux  d'aménagement  comprend  la création  de  réseaux  d'eûux

pluviales  relevan+  de  la compétence  du  Syndica+.

Les deux  parties  sûuhûitent  fûire  réûliser  ces  trûvûux  pûr  les mêmes  prestotaires  afin  d'assurer  une  meilleure

coordint>+iûn  des  trow>ux.  d'en  réduire  le coût  pour  les deux  parties.  d'en  réduire  les délais  d'exécution  et

d'en  limi+er  les désagréments  aux  riverains.

Pour  ce fûire.  Ies parties  controc+antes  onl  décidé  de recourir  (' lû  loi du  l 2 juillet  1985. modifiée  par

l'ûrdonnance  du 17 juin  2004  sur l0 maîtrise  d'ouvrage  publique.  L'article  2 de  cette  loi précise  que  lorsque

lo réûlisa+ion.  Iû réu+ilisation  OU ICI réhabilitation  d'un  ouvrage  relèvent  simultanément  de  la compétence  de

plusieuïs  maîtres  d'ouvrûge.  ces  derniers  peuvent  désigner.  pûr  convention.  celui  d'entre  eux  qui  assurera  la

maîlrise  d'ouvroge  de  l'opération.

l

En applica+ion  de ICI loi préci+ée.  IO CCHT  ûccepte  d'ûssurer  IC) mt>îtrise  d'ouvroge  de l'opéraiiûn  pour  IO

création  du réseau  pluvial  relevont  de  la compéience  du Syndical

Article  1 - Objet  de  la convention  :

Lû présente  convention  o pour  objet  de  définir  les modalités  selûn  lesquelles  la CCHT  exerce  sû missiûn  de

moîkise  d'ouvrage  pour  la réalisation  de l'opéra+ion  décriie  ci-après  et les conditiûns  dans  lesquelles

chûque  partie  participe  financièremenf  OUX trovaux.

Pour  l'exercice  de  SO mission,  lû CCHT  bénéficie  d'un  mandat  de  IO port  du  Syndicat  afin  d'engoger  touie

les démarches  e+ les procédures  nécessaires  à lû réolisation  de  l'opération.

Article  2 - Descripfion  qénérale  de  l'opérafion  à réaliser  :

Les trûvaux  à réaliser  sont  situés  sur lû Cûmmune  de  Daux.  e+ concernent  l'ûménagement  d'une  voie  verte.

sur une  longueur  d'environ  2 500 mètres  ei sur une  partie  seulemen+  du domaine  public  routier.  Lo partie
carrûssûble  restant  inchangée.

Les +ravaux  concernent  :

- Réalisation  d'une  voie  verte.

- Busage  de  fossés

- Réalisa+ion  de  signalisa+ion  verticale

- Inser+ion  de  séparateurs  de  voies

- -Réûlisûtion  des  rolentisseurs

Arficle  3 - Nature  des  tmvaux  à réaliser  :

Les travoux  ei réûliser.  sous  maîtrise  d'ouvrage  de  la CCHT  sont  les suivants  :

Domaine  propre  de  compé+ence  inlercommunak

- Travaux  de  chaussée.  trottoiri  (terïassements.  fondations  de  chaussée.  ïevêtements)
- Mise ô niveau  des  émergents.  pose  de  Mobilier  urbain  panneaux  de  signalisaiion.  Gnlles ovaloic

Domaine  sous mûNme  daouvrage  dék:guée

- Conûîsû+iûns  pnncipûles  et de  brûnchements  pluviûles  enterrées  Têtes de  ponts  e+ de  sécun+és
- Regards  de  collectes  et de  passage  +ampons  pleins  Regords  de  branchement  par+iculier

Article  4 - Exercice  de  la ma'itrise  d'ouvmqe  déléquée  :

La CCHT  ûssure  seule  IO maîtrise  d'ouvtoge  de  l'opéïation  des  travaux  sus visés.

Dans le cadre  de sa mission  de maître  d'ouvrage.  elle s'engûge  à tenir  infûrmé  le Syndicot  de l'état

d'avoncement  des  opétotions.

LO CCHT  effectue  les démarches  et engage  les  procédures  nécessûires  (:I la réalisaiion  des travaux
confûrmément  ei IO règlemen+ûtion  en  vigueur.

A cet  effet.  Ia CCHT  exerce  les missions  suivantes  :

a Le suivi  de l'exécution  du mûrché  de  maîtrse  d'œuvre  dans  le strict  respect  des  disposi+ions  rela+ives

aux  Marchés  Publics  ;

a Lû gesiion  ûdministrûtive.  financière  et comptable  des  marchés  de  maî+rise  d'œuvre  et  de  +ravaux  ;

ffl Le suivi  de  l'exécution  des  marchés  de  trûvaux.  Iû rémunérûtion  des  entreprises  :
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s Lû réception  des  travaux  ;

ii  LCI mise  en œuvre  de  la garantie  de  parfait  achèvement.

Le Syndicat  conserve  les a+tributions  suivan+es  :

a LO pûrticipation  aux  réunions  de  chantier.  Ia validation  des  études  d'exécution  ;

a LC) ges+ion  des différentes  gûran+ies  à comp+er  de lo réception  des fravaux.  I'in+égration  des

ouvrages  dûns  le pûtrimoine  :

a La mise  en place  des  financements  propres  ûux  ûuvrages  relevant  de  sa compétence  : subventions.
fonds  propres.  emprun+s.

Chacune  des parlies  conserve.  pour  ce  qui  la concerne,  la mai+ése de  lû recherche.  de  l'ûffôbuiiûn  tj  du  vecement  de
subven+ions  relotives  aux  ttovaux  relevan+  de  SCI compétence.

Article  5- Financemenf  des  travaux  et répartition  des  dépenses  :

Estimatiûn  prévisiûnnelle  de  l'opération  :

Au stade  de lo phase  PRO. Ie coût  des travaux  estimé  s'élève  ei863  7C)2.9C) € HT. Dont  3T5 000 € HT de
subventions  du conseil  départemental  de  la Haute  Garonne.

Es+imotion  finûncière  prévisionnelle  de  l'opérû+ion  et répûrtiiion  des  déoenses  :

D'une  manière  générale.  Ie réseau  pluvial  n'é+ont  pos  financé  par  des  redevances.  toute  in+erven+ion  sur ce

demier  est prise  en chûrge  sur le budgel  général  du Syndicot  qui refûcture  ICI to+oli+é  des prestations
directement  (' lO Commune  selûn  lo fiche  financière  jointe.

Dans  le cadre  de cette  ûpérotion,  les travaux  se trouvant  hors agglométotion  et sur le domoine  routier
départementûl.  IO CCHT  prendra  à SO charge  le montanf  des  travaux  des  réseoux  d'eûux  pluviales.

Lo CCHT  bénéficie  sur ce  prûjet  d'une  subveniion  de la Direcfion  de la Transition  Ecologique  du conseil
départemental  de  ICI Haute  Garonne.

LCI CCHT  devra  payer  ei l'entreprise  les travoux  de  IO cûmpétence  du Syndicat.

Réporti+ion  des  dépenses  :

- Pour  ICI prestation  de  maîtrise  d'œuvre  :

Les prestûtions  de  mt>îtrise  d'œuvre  seron+  assurées  par  AXE INFRA.

Le montant  des  honûtoires  s'élève  (128  000  € HT et sera  réglé  pûr  IO CCHT.

Arficle  6- Modal»és  de  paiement  de  la part  du Syndicaf  :

Sans  objet.

Article  7- Assurances  :

Lo Commune  souscrit  les assurances  nécessaires  (:I la couverture  des  risques  liés à l'exécu+ion  des  travaux  et

notamment  si nécessaire  une  assurance  dommages-ouvrage.  llne  copie  des  différents  contrais
d'ûssurance  est communiquée  au  Syndicat  sur  SCI demonde.

Article  8 - Responsabil»és  :

Les parties  contractantes  demeuren+  solidairement  responsables  en CCIS de dommages  COllSéS CIUX tiers
découlant  de l'exécu+ion  de  la présente  convention  e+ no+amment  de l'exécution  des  +ravoux.  Leur  part

respec+ive  de  responsabilité  est déterminée  CIU ptotota  de ICI par+ de  finoncement  des  travaux  supportée.
infinie.  por  chaque  collecfivité.

Ce+te  responsabilité  solidaire  demeure  en CCIS d'oction  contentieuse  de  na+ure  indemni+aire  dirigée  contre
l'une  des  deux  parties.

Toutefois  lû CCHT  demeure  seule  responsable  vis à vis du Syndicai  en cas de méconnt>issance  de ses

ûbligûtions  prévues  par  IO présente  conven+ion.  y compris  en COS  de  résiliation  et de  résolution  prévues  ûux
ariicles  ll  et ï 2.

Arficle  9 - Translert  de  propriété  :

Jusqu'ô  IO réception  des  +ravaux,  la CCHT,  maître  d'ouvrage.  conserve  la propriéié  de  l'ouvrage.

À compter  de  cette  réception.  chaque  pûrlie  en+re  en possession  de  IO partie  de  l'ûuvrûge  qui  lui revient.

Article  10 - Transfert  de  propriéfé  :

LC) présente  convention  prend  effei  à comp+er  de  SC) date  de  signature.

Elle s'achève  ei l'exécutiûn  complète  de +ou+es les obligations  sûuscrites  por  les panies  con+tociûntes  e+
notamment  l'ûchèvement  des  travaux.

Arficle  ll  - Résiliatiûn  anticipée  :

Choque  pûrtie  con+ractan+e  peut  résilier.  ovant  le terme  convenu  ci-dessus.  ICI présente  convention  pour

un motif  d'intérê+  général  moyennûnt  un préovis  de  trois  mois.  La par}ie  oyûnt  prs  l'initiotive  de  la résilia+ion

anticipée  en assume  les conséquences  préjudiciables.  nü+amment  financières.  pour  l'autre  par+ie.

Les deux  parties  se ïapprûchen+  pour  évûluer  les préjudices  liés (' la résilia+ion  e+ pour  ext>miner  les

modalités  de dédûmmagement,  ils examinent  également  le sort des contra+s  en cours  conclus  pûr  le

Syndicat  et nûtomment  les conirûts  de travaux  e+ les contrats  d'emprunt  ûinsi que  le sort des ouvrages
réalisés  et de  ceux  en cûuïs  de  tïavaux.

Un procès-verbal  signé  par  les parties  contrac+antes  formalise  l'ûccord  ûmiable  intervenu  entre  elles.

Article  12 - Résolution  :

En cûs  de manquement  aux  présentes  stipulations  con+ractuelles.  lO conven+ion  est résiliée  de plein  droi+

après  une  mise  en demeure  infructueuse  adressée  par  ICI partie  en ayant  pris l'init+a+ive.

La résolution  engage  la responsabili+é  de  la partie  ayon+  manqué  ei ses obligations  contrac+uelles.

En COS de résolution  les parties  se rapprochent  pour  examiner  les sorts des  contra+s  et des biens  ainsi  que

l'évaluation  et les modali+és  de  dédommagemem  comme  indiqué  ci-dessus.

Article  13 - Litiqes  :

Les litiges  susceptibles  de naître  entre  les parties  à l'occasion  de ICI présente  convention  son+ portés  devûnt

le tnbunt>l  administratif  de  Toulouse.

LCI présente  convention  es+ é+oblie  en deux  oéginaux.

Fait  à Grenûde  sur Gûronne.  Ie 03/T0/2023 Fait ei Toulüuse.  Ie

Pour  la Communauté  de  Communes,

Le Président,

Jean-Paul  DELMAS

Pour  Réseau  31,

Le Président  du  SyndRat,

Sébastien  VINCINI
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